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Introduction 

 

 

 

La commune de Crest Voland s’étend sur 996 hectares, d’après les données 
cadastrales. Sur cette surface, et d’après un calcul effectué depuis les cartes réalisées 
avec les exploitants, les terrains agricoles occupent environ 260 hectares, dont plus de 
la moitié en alpages. 

 

L’urbanisation s’étale le long des routes, notamment en direction de celle reliant le 
Cernix, ainsi que la route qui rejoint le col des Saisies sur la commune de Hauteluce. 
C’est également sur ce secteur compris entre 1 150 m et 1 400 m d’altitude que se 
concentre l’essentiel des terrains nécessaires au fonctionnement des exploitations 
agricoles présentes sur le territoire communal, notamment ceux présentant les 
meilleures conditions d’exploitation. 

 

Aujourd’hui, afin de développer de façon réfléchie des zones potentiellement 
constructibles, la municipalité a prescrit la révision de son document d’urbanisme. 

 

Le foncier agricole, par l’activité économique potentielle qu’il permet est un enjeu 
majeur à prendre en considération dans cette réflexion d’aménagement. D’autre part 
l’activité agricole façonne et entretient le paysage. Cela a pour conséquence de 
dynamiser l’ensemble des activités économiques de la commune, et en particulier 
l’activité touristique. 

 

 

Le conseil municipal, afin de clarifier ses choix sur le devenir des zones agricoles et sur 
la nécessité de préserver certaines zones pour l’agriculture, a donc confié la réalisation 
d’une étude agricole au Pôle Territoires de la Chambre d’Agriculture. 
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I. Notes méthodologiques 

 

L’objectif de l’étude agricole réalisée par la Chambre d’Agriculture est de donner à la 
collectivité en charge de la compétence urbanisme tous les éléments lui permettant 
d’intégrer le mieux possible la réalité actuelle, et dans les dix ans à venir, de 
l’agriculture sur Crest Voland dans la réflexion d’aménagement lors de l’élaboration du 
plan local d’urbanisme. 

Pour cela une méthode a été adoptée, tournant autour de deux axes :  

a) Une note de présentation sur la situation de l’agriculture, 

b) Un travail cartographique. 

 

1.1. La note de présentation 

La présente note est basée sur une analyse extraite d’enquêtes individuelles menées 
auprès des principaux utilisateurs de surfaces agricoles sur la commune. 

Les enquêtes ont suivi un questionnaire dirigé autour de critères sociaux, fonciers et 
techniques, sur les besoins des exploitants et leurs éventuels projets. 

 

1.2. La cartographie 

La cartographie doit apporter des réponses géographiques et visuelles sur l’intérêt 
agricole de conserver des zones ouvertes, non urbanisées sur la commune. Ce 
document intitulé « carte de l’importance des terrains pour l’agricultu re » a été 
élaboré à partir d’un travail de terrain consistant à évaluer les conditions d’exploitation 
de chaque secteur. Ainsi, ce zonage met en évidence les secteurs où il est primordial 
que l’activité agricole puisse être maintenue pour le fonctionnement actuel et à venir 
des structures en place. 

 

 

 

La carte de l’importance des terrains pour l’agricu lture est donc à prendre comme 
un élément d’aide à la décision lors des réflexions  sur le nouveau zonage  du 
plan local d’urbanisme, tout comme une carte d’enje ux paysagers, mais sans 
plus. Elle n’a aucune valeur juridique ou de démons tration autre que dans le 
cadre de cette étude. Ce n’est pas un document régl ementaire, opposable au 
tiers. 
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II. L’agriculture à Crest Voland en 2008. 

 

Les données présentées ci-après sont issues des Recensements Généraux de 
l’Agriculture depuis 1979 ainsi que de la présente étude. 

 

2.1. Les exploitations et leurs surfaces : aperçu d ’évolution. 

 

 

Evolution du nombre d’exploitations implantées sur la commune 

et de la SAU moyenne / exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le graphique précédent montre l’évolution du nombre d’exploitations basées sur la 
commune de Crest Voland depuis 1979. Entre 1979 et 2008, on observe la disparition 
des deux tiers des exploitations : alors que la commune rassemblait près d’une 
trentaine d’exploitations il y a trente ans, elles ne sont plus que six aujourd’hui. 

 

En parallèle de cette chute du nombre de structures sur la commune, on note que la 
surface agricole utilisée (S.A.U.) par exploitation a progressé de façon constante : en 
moyenne, elle atteint cinquante six hectares avec les alpages mais seulement dix huit 
hectares si l’on ne considère que les surfaces hors alpages.  

 

Cet aperçu nous montre l’importance de l’activité agricole sur ce territoire où se 
concentrent encore plusieurs systèmes professionnels que l’on peut qualifier de 
durables dont plusieurs ont fait l’objet d’investissements récents, notamment en matière 
de bâtiment d’élevage. 
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2.2. Les utilisateurs de surfaces agricoles en 2008 . 

D’après les éléments fournis par le diagnostic, neuf structures ont été recensées 
comme utilisant plus de cinq hectares de terrains agricoles sur le territoire de Crest 
Voland, et ce, quelque soit leur statut (professionnel ou double actif) et leur commune 
de « résidence ». 

 

 

Les exploitants implantés sur la commune 

La commune de Crest Voland compte aujourd’hui six exploitations agricoles implantées 
sur son territoire. Elles utilisent la majorité des surfaces, notamment en bordure des 
hameaux où se concentrent les enjeux en matière d’urbanisme.  

Cinq de ces six structures sont de dimension professionnelle, c'est-à-dire qu’elles 
garantissent chacune au moins un revenu annuel à temps plein. Au total, l’activité 
agricole sur ces six exploitations offre du travail à sept personnes et assure l’équivalent 
de 6,5 emplois à temps plein. Ce chiffre ne concerne que les emplois directs liés à 
l’activité ; il faut savoir que chaque exploitant agricole à temps plein crée au total, selon 
les chiffres du Ministère de l’Agriculture, l’équivalent de 3 emplois dans la filière. On 
peut donc estimer que l’activité agricole Crest Volantaine génère une vingtaine 
d’emploi. 

Parmi les chefs d’exploitation, trois ont plus de 55 ans et envisagent, à moyen terme, de 
réduire leur activité sans pour autant avoir envisagé une éventuelle reprise de leur 
structure. Cependant, dans les trois cas, les bâtiments apparaissent peu fonctionnels et 
pourront difficilement faire l’objet d’une reprise dans l’état. Par contre le foncier exploité 
par ces trois systèmes présente des caractéristiques très favorables à l’agriculture : des 
surfaces qui présentent des conditions d’exploitation tant d’un point de vue 
agronomique que structurel (un parcellaire agricole peu morcelé). 

 

 

Les systèmes de production 

La commune de Crest Voland est en double zone d’ A.O.C. (Appellation d’Origine 
Contrôlée) Beau fort et Reblochon. Pour mémoire, la totalité des communes du haut Val 
d’Arly a cette double appellation. A chaque A.O.C. correspond un cahier des charges 
très précis. 

Toutes les exploitations en place sont orientées en production bovine. La production 
laitière prédomine puisque quatre des six exploitations produisent du lait ; elles 
rassemblent plus d’une centaine de vaches laitières et produisent annuellement près de 
400 000 litres de lait livrés à la coopérative fruitière du Val d’Arly située à Flumet (ou 
coopérative laitière du beaufortain en période estivale) ou à la laiterie des Saisies.  

La totalité du lait collecté est destinée à la fabrication du  fromage AOC Beaufort. Nous 
préciserons dans le paragraphe suivant les conditions de production liées à cette 
appellation. 
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Le cheptel communal en 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme nous l’indique le graphique précédent, les six exploitations regroupent environ 
200 bovins dont la moitié de vaches laitières. Il faut noter que le cheptel communal est 
relativement stable depuis une trentaine d’années et traduit le fait que ce territoire ait 
trouvé « son équilibre » en terme de potentiel de production.  

 

En ce qui concerne les bâtiments d’élevage, tous les bâtiments où sont logés 
aujourd’hui des animaux sont localisés sur la cartographie et il conviendra d’apporter la 
plus grande importance aux pâturages à proximité de ces bâtiments notamment afin de 
garantir le bon fonctionnement de ces structures.  

Dans tous les cas il est important de ne pas rapprocher l’urbanisation des bâtiments 
agricoles afin de prévenir tout problème de cohabitation et de veiller au respect de la 
règle de réciprocité mentionnée dans l’article L111-3 du code rural. 

 

 

Code Rural  - Article L111-3 

 Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et 
immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
précités à usage non agricole nécessitant un permis de construire, à l'exception des 
extensions de constructions existantes. 

 Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement 
différentes de celles qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de 
l'existence de constructions agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par 
le plan local d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par 
délibération du conseil municipal, prise après avis de la Chambre d'Agriculture et enquête 
publique. 

   Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa 
précédent, l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes 
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des exploitations agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments 
d'habitations. 

   Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure 
peut être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la Chambre 
d'Agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas 
possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application du 
deuxième alinéa. 

   Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties 
concernées, par la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la 
dérogation, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un 
bâtiment agricole existant dans les cas prévus par l'alinéa précédent. 
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2.3. L’utilisation des surfaces agricoles en 2008 

 

La carte ci-dessous indique l’utilisation agricole du sol en 2008 sur la commune de 
Crest Voland. On distingue trois grands types de surfaces : celles destinées à la 
production de fourrage, celles utilisées comme pâturage et, enfin, les alpages. 

 

 
 

D’après les données cartographiques, les surfaces agricoles occupent 260 hectares  
dont 142 d’alpages comme l’indique le graphique ci-dessous : 

 

Utilisation des surfaces agricoles en 2008 
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Globalement, et malgré des terrains présentant des conditions d’exploitation difficiles 
dues à la pente, les surfaces agricoles présentent un très bon état d’entretien.  

Au total, seulement 17 % des surfaces présentent des conditions d’exploitation très 
favorables à l’activité agricole : surfaces facilement mécanisables utilisées pour la 
production de fourrage et l’épandage des effluents d’élevage. Parmi tous ces secteurs 
fauchés, deux d’entre eux méritent une attention toute particulière :  

- l’ensemble situé juste en amont du chef lieu et qui s’étend du secteur du Crest 
jusqu’au Tovat, 

- l’espace agricole du Mouneret / Plan du Crest dont les surfaces présentent les 
meilleures conditions d’exploitation de la commune. 

 

 
 

A ces surfaces facilement mécanisables, il faut ajouter environ 70 hectares de surfaces 
fauchées avec un matériel adapté.  

Les surfaces fourragères sont insuffisantes pour assurer l’approvisionnement de tout le 
cheptel durant la période hivernale. Les exploitants sont donc contraints d’acheter de 
l’ordre d’une centaine de tonnes de foin par an (soit l’équivalent de 25 hectares).  

 

Il faut rappeler que la commune de Crest Voland fait partie intégrante du périmètre de 
l’AOC (Appellation d’Origine Contrôlée) « Beaufort ». Cette reconnaissance territoriale 
permet une meilleure valorisation de la production laitière qu’elle ne l’est hors du périmètre 
AOC.  

Secteurs présentant des 
conditions d’exploitation 

très favorables 
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Pour ce faire, les conditions de production doivent répondre à un cahier des charges propre 
à l’AOC Beaufort et transcrites dans le décret du 19 janvier 2001. Ainsi, pour bénéficier de 
l’appellation, « l’alimentation du troupeau est assurée essentiellement par des fourrages 
provenant de l’aire géographique. La ration de base est constituée d’herbe pâturée durant 
la période estivale et de foin à volonté durant la période hivernale. Durant la période 
hivernale, l’apport de fourrage extérieur à la zone ne peut intervenir qu’en appoint de 
ressources locales et selon des modalités elles-mêmes définies au règlement 
d’application ».  

Pour mémoire, il est rappelé que les exigences sont proches pour l’A.O.C. Reblochon. 

 

La viabilité des exploitations à long terme est don c dépendante des surfaces de 
fauche disponibles et de la quantité de fourrage qu ’elles sont susceptibles d’offrir. 

Ainsi les surfaces de fauche, à fortiori celles présentant les meilleures conditions de 
production représentent un fort enjeu économique pour de nombreuses exploitations en 
garantissant l’approvisionnement des stocks de foin utilisés durant la saison hivernale et en 
limitant les apports de l’extérieur afin de respecter le cahier des charges « Beaufort ». 

 

Enfin, il faut noter que la majorité des surfaces agricoles situées sur le « bas » du 
territoire communal est utilisée par les agriculteurs de Crest Voland qui exploitent par 
ailleurs 120 hectares sur des communes voisines, principalement en alpages.  

Trois exploitants « extérieurs » utilisent des surfaces sur la commune de Crest Voland : 
deux d’entre eux interviennent uniquement sur des alpages alors que le troisième basé 
sur la commune voisine de Cohennoz utilise également des surfaces de fauche sur le 
bas du territoire communal. Les surfaces que ces exploitants extérieurs utilisent sur 
Crest Voland sont bien entendu indispensables à leur fonctionnement dans la mesure 
où elles représentent leur unique alpage.  
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III. Les perspectives d’avenir. 

 

L’activité agricole Crest Volantaine se trouve aujourd’hui à un nouveau tournant de son 
existence dans la mesure où la moitié des exploitants actuels vont cesser leur activité à 
moyen terme. Dans la mesure où aucun des exploitants concernés n’a envisagé une 
reprise de son exploitation, il apparaît nécessaire et opportun de mener une réflexion 
communale sur le devenir de ce foncier.   

En parallèle à cette première réflexion sur le devenir des surfaces agricoles, outil 
premier de l’activité agricole, les bâtiments d’exploitation constituent le second élément 
indispensable à l’exploitation. Or, les exploitants susceptibles de cesser leur activité au 
cours des prochaines années ne disposent pas de bâtiments fonctionnels aptes à 
supporter l’installation d’un jeune agriculteur. Sur ce point aussi, il est donc nécessaire 
de mener une réflexion dès à présent en délimitant les secteurs susceptibles d’accueillir 
un bâtiment agricole ; ce travail passe par la délimitation de secteurs classés 
« agricole souple » dans le règlement graphique du plan local d’urbanisme en fonction 
des options de développement envisagées des zones urbanisables et des tènements 
fonciers qui pourraient se libérer à l’avenir. 

 

Bien entendu, si toutes ces réflexions peuvent se mener à l’échelle communale en 
concertation avec les exploitants agricoles locaux, il faut souligner que la décision finale 
revient aux propriétaires fonciers et aux exploitants eux mêmes dans le choix de 
transmission de leur exploitation. 

 

Enfin, il serait judicieux de mener ces réflexions à l’échelle du « petit territoire agricole » 
c’est à dire de Crest Voland et du secteur du Cernix sur la commune de Cohennoz dans 
la mesure où les problématiques sont identiques et que le fonctionnement des 
exploitations agricoles ne se limite pas aux territoires communaux.  

 

 

En assurant la pérennité de l’activité agricole sur la commune, c’est permettre aussi  
aux entreprises laitières locales de conforter les volumes de lait nécessaires à leur bon 
fonctionnement et ainsi soutenir une part non négligeable de l’économie locale. 
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Conclusion :                                                                                     
Les enjeux agricoles vis-à-vis  du plan local d’urb anisme.  

 

 

 

 

L’activité agricole représente encore une activité économique à part entière sur la 
commune. Aujourd’hui, près d’une dizaine de personnes utilise plus de cinq hectares de 
surfaces agricoles. Parmi elles, plusieurs sont des exploitants agricoles professionnels 
pour qui les surfaces qu’ils utilisent sur la commune sont indispensables au bon 
fonctionnement de leur système.  

 

 

Pour cela il faudra limiter le classement en zone constructible des surfaces importantes 
pour l’agriculture en veillant tout particulièrement : 

- à conserver les grandes unités agricoles d’un seul tenant, non entourées de 
zones bâties, 

- à préserver les surfaces agricoles présentant des conditions d’exploitation 
favorables, 

- à permettre le fonctionnement des systèmes d’exploitation en préservant les 
accès nécessaires au passage des animaux et des engins. 

- à limiter toute urbanisation à proximité des bâtiments contenant des animaux.  

 

 

C’est à travers la prise en compte de l’ensemble de ces éléments que l’activité agricole 
doit être appréciée dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme afin de 
concourir au bon développement de la commune tout en assurant la pérennité de 
l’agriculture sur ce territoire. 
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ANNEXES 

 

 

 

Annexe n°1 : Recensement agricole 2000 – fiche comp arative 1979 – 1988 - 2000. 

 

Annexe n°2 : Carte d’utilisation des surfaces agric oles en 2008. 

 

Annexe n°3 : Carte d’importance des terrains agrico les en 2008. 
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